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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Gendarmes
Question écrite n° 40012

Texte de la question

M. Jean Glavany appelle l'attention de M. le ministre de la defense sur les conclusions du rapport Sandras
concernant la gendarmerie nationale, notamment la mobilite des personnels. Les nouvelles conditions de
mutation au sein de la gendarmerie ne semblent pas prendre en compte les problemes sociaux lies a la mobilite
: activite des epouses, scolarite des enfants... qui ont pris une place tres importante. Il lui demande quelle est sa
position sur cette situation et si des mesures sont a l'etude ou mises en oeuvre, et de preciser lesquelles.

Texte de la réponse

La mobilite des personnels de la gendarmerie nationale n'est pas le theme essentiel du rapport Sandras, lequel
avait pour objet d'etudier les consequences, pour cette institution, de la loi d'orientation et de programmation du
21 janvier 1995 relative a la securite. Compte tenu toutefois de l'importance de ce theme, une directive du
ministre de la defense a demande un accroissement progressif de la mobilite des personnels de facon a eviter
les inconvenients d'une trop grande sedentarite, source de prejudice au bon fonctionnement et a l'efficacite de la
gendarmerie. Les enjeux de la mobilite sont en effet essentiels. Inherente a la condition militaire, tel que le
prevoit l'article 12 de la loi du 13 juillet 1972 du statut general des militaires qui dispose que « les militaires
peuvent etre appeles a servir en tout temps et en tout lieu », la mobilite doit permettre de favoriser la diversite
des experiences professionnelles, des savoir-faire et des competences. La mobilite doit constituer un des leviers
d'une gestion moderne des ressources humaines, fondee sur la valorisation des competences et un
deroulement de carriere coherent et harmonieux. Elle participe, a ce titre, au dynamisme et a la capacite des
hommes a evoluer dans un contexte changeant. Elle represente un gage d'efficacite dans la mesure ou elle
suscite un esprit d'initiative et d'ouverture. La mobilite doit egalement etre source d'equite. Il n'est pas
souhaitable qu'un maintien prolonge des uns dans des residences favorisees ait pour effet de perenniser celui
des autres dans des residences moins privilegiees. Ce theme de la mobilite, debattu lors de la 13e session du
conseil de la fonction militaire-gendarmerie (CFMG) qui s'est deroulee du 1er au 5 avril 1996, a fait l'objet d'une
concertation sans precedent, par son ampleur, au sein de l'institution. En effet, prenant appui sur les
propositions et les reflexions formulees par les commissions de participation legion et groupement, qui se sont
reunies durant les mois de fevrier et mars 1996, les membres du CFMG se sont prononces pour l'instauration
d'une mobilite minimale fondee sur des regles transparentes, equitables et applicables a tous. Pour tenir compte
de la legitime inquietude des personnels, qui jusqu'a present ont beneficie d'une grande stabilite, la gendarmerie
nationale souhaite appliquer les nouvelles dispositions dans la duree. La mise en oeuvre des mesures se fera
donc de maniere souple et progressive par la mise en place, a partir de 1998, d'une phase transitoire. Tout un
dispositif d'accompagnement est prevu avec, en particulier, la possibilite pour les militaires concernes d'exprimer
prealablement des choix et de beneficier d'entretiens d'orientation, deux ans avant leur mutation. Les cas
particuliers feront l'objet d'un examen attentif en vue de rechercher un equilibre entre l'interet du service et la
situation individuelle du militaire.
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